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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie

Envoyé: 13 août 2021 18:01

À:
Objet: Demande d'accès n°200759331 - Courriel réponse

Pièces jointes: Avis de recours.pdf; A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf

Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 13 mai dernier, concernant le 3200, boulevard
Industriel à Chambly (lot 2 663 744). 
 
Les documents suivants sont accessibles : 
 

 7430-0403300 
1. Rapport de l’inspection du 2015-11-18; 
2. Rapport de l’inspection du 2015-08-06; 
3. Avis de non-conformité du 2014-12-19; 
4. Rapport de l’inspection du 2014-11-25; 

 

 7550-0021800 
5. Avis du 2021-06-08; 
6. Avis de réclamation d’une sanction administrative pécuniaire du 2019-12-05; 
7. Avis de non-conformité du 2019-11-12; 
8. Rapport de l’inspection du 2019-11-01; 
9. Rapport de l’inspection du 2019-01-29; 
10. Rapport de l’inspection du 2016-01-11; 
11. Rapport de l’inspection du 2012-08-07; 
12. Avis d’infraction du 2010-06-17; 
13. Rapport de l’inspection du 2010-06-08; 
14. Certificat d’autorisation du 2006-10-24; 
15. Rapport de l’inspection du 2006-01-27. 

 
Vous pouvez télécharger lesdits documents en cliquant sur le lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-
DR/Ehkpb6i33tpHsqluAqXbHfkB51FWH08i7T5NMiOh5ZFlcg?e=6cw3Eh. 
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23,
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel, à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie 

Ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques 

201 place Charles-Le Moyne, 2e étage 

Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 
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De : Leroux, Marc  
Envoyé : 8 juin 2021 15:37 
À : Létourneau-Robert, Simon <Simon.Letourneau-Robert@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Bitzakidis, Stéfanos <Stefanos.Bitzakidis@environnement.gouv.qc.ca>; Marquis, Laurence 
<Laurence.Marquis@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Consultation DRAE - Avis dossier de SAP - non-respect d'autorisation 
 
Bonjour M. Létourneau-Robert, 
 
Avant le 31 décembre 2020, le stockage de brique et béton nécessitait une autorisation 
en vertu du 8e paragraphe du 1er alinéa de l’article 22 de la LQE ou une modification en 
vertu de l’article 30 de la LQE. Par contre, le MELCC a exempté administrativement 
certaines activités à risque négligeable de l’application des articles 22 et 30 de la LQE 
par la note d’instruction 19-01. Pour l’établissement et exploitation d’une aire de 
stockage de 60 à 300 m³ de brique et de béton, il faut se référer à l’activité 59 du 
document  Activités à risque négligeable – Listes des exemptions administratives à 
l’application des articles 22 et 30 de la LQE, qui établit les conditions à respecter pour 
être soustrait administrativement de ces articles de la LQE. Parmi une de ces 
conditions, on retrouve que le stockage doive se faire à une distance minimale de 60 
mètres d’un milieu humide ou de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac; 
ce qui n’est pas le cas dans le cadre de cette activité selon le rapport d’inspection du 7 
novembre 2019 et qui implique que ce type d’activité devrait faire l’objet d’une 
autorisation du MELCC. 
 
À partir du 31 décembre 2020, le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction 
de leur impact sur l’environnement (REAFIE) et le Règlement concernant la valorisation 
de matières résiduelles (RVMR) sont entrés en vigueur. Si l’activité n’est pas exemptée 
ou admissible à une déclaration de conformité, cette activité nécessite une autorisation 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ou une 
modification en vertu de l’article 30 de la LQE. Selon l’article 243 du REAFIE, les 
activités visées par la section « Stockage et traitement de matières résiduelles à des 
fins de valorisation » doivent satisfaire aux normes de localisation qui leurs sont 
prévues par le RVMR. Pour le stockage de brique et béton, il faut se référer à l’article 6 
du RVMR qui mentionne que cette activité doit être réalisée à 60 mètres ou plus d’un 
cours d’eau. Comme l’activité de stockage se situe à environ 15 mètres du cours d’eau 
selon le rapport d’inspection du 7 novembre 2019, le stockage de brique et béton ne 
respecte pas le RVMR; qui implique que ce type d’activité devrait faire l’objet d’une 
autorisation du MELCC.  
 
Finalement, nous pouvons conclure que l’activité de stockage de brique et béton tel 
qu’elle était réalisée lors de l’inspection du 1er novembre 2019 aurait dû faire l’objet 
d’une autorisation du MELCC. L’entreprise 9031-8080 Québec inc. aurait dû demander 
une modification de son autorisation en vertu de l’article 30 de la LQE pour exploiter 
l’aire de stockage de brique et béton à l’extérieur. 
 
Bonne journée. 
 
 



   

Marc Leroux, ing. [OIQ # 101809] 
Chef d’équipe – Secteur municipal 
Direction régionale adjointe de l’analyse et de l’expertise 

de la Montérégie 

201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 

 
De : Létourneau-Robert, Simon  
Envoyé : 3 mai 2021 15:37 
À : Demers, André <Andre.Demers@environnement.gouv.qc.ca>; Leroux, Marc 
<Marc.Leroux@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Bitzakidis, Stéfanos <Stefanos.Bitzakidis@environnement.gouv.qc.ca>; Marquis, Laurence 
<Laurence.Marquis@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Consultation DRAE - Avis dossier de SAP - non-respect d'autorisation 
 
Bonjour, 
 
Une erreur s’est glissée dans le message précédent. Voir la correction en rouge.  
 
De : Létourneau-Robert, Simon  
Envoyé : 3 mai 2021 15:31 
À : Demers, André <Andre.Demers@environnement.gouv.qc.ca>; Leroux, Marc 
<Marc.Leroux@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Bitzakidis, Stéfanos <Stefanos.Bitzakidis@environnement.gouv.qc.ca>; Marquis, Laurence 
<Laurence.Marquis@environnement.gouv.qc.ca>; Borne, Marie-Ève <Marie-
Eve.Borne@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : Consultation DRAE - Avis dossier de SAP - non-respect d'autorisation 
 
Bonjour, 
 
Dans le cadre du réexamen d’une sanction administrative pécuniaire (SAP), le Bureau de 

réexamen a besoin d’obtenir l’avis de votre direction afin de régler un enjeu. 
 
L’enjeu provient du fait que cette SAP a été imposée pour le défaut de respecter une 

autorisation (art. 123.1 LQE). Or, l’article permettant d’imposer une SAP pour ce défaut, soit 

l’article 115.24 LQE, prévoit que c’est possible seulement dans les cas où aucune autre sanction 

administrative pécuniaire n’est autrement prévue pour un tel manquement par la présente loi ou 

par l’un de ses règlements. Nous croyons qu’il est possible qu’un manquement à l’article 30 LQE 

ou 22 LQE ait été commis et aurait pu être sanctionné par l’article 115.25 (2) ou (3) LQE. 
 
Après discussion sur cet enjeu avec le BMOM, la DAJ et le BSOSAP, le Bureau de réexamen 
aimerait confirmer avec vous : est-ce que les faits reprochés à la SAP auraient demandés au 
préalable une modification d’une autorisation (30 LQE), une autorisation (22 LQE) ou aucun de 

ces documents? 
 



Vous trouverez à ce lien le dossier de la SAP qui contient tous les documents pertinents. L’avis 

de réclamation imposant la SAP vise le défaut de respecter toute condition, restriction ou 

interdiction liée à une autorisation accordée en vertu de la présente loi le 24 octobre 2006 pour 

un centre de récupération de matières résiduelles, soit avoir entreposé des résidus de brique et 

de béton à l'extérieur alors qu'aucun entreposage de matières résiduelles ne doit être fait à 

l'extérieur. 
 
Seriez-vous en mesure de nous indiquer un délai de réponse? 
 
Si vous avez des interrogations, n’hésitez pas à communiquer avec moi. 
 
Merci à l’avance pour votre collaboration, 
 
 
Simon Létourneau-Robert, B. Sc., LL. M. 
Coordonnateur | Bureau de réexamen des sanctions administratives pécuniaires 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Tél. : 418 521-3861, poste 4774 
Courriel : simon.letourneau-robert@environnement.gouv.qc.ca 
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

 

  

1 Identification 

Date de l’intervention : 2019-01-29 Heure de début : 10 h 15 Heure de fin : 11 h 15  

Intervention effectuée par : Lucie Veilleux 

Accompagné par :  E     -     +      þ SO 

 

1.1 Demande ¨ SO 

Nº de demande :  200266390 Type de demande :  Programme de contrôle 

Objet de la demande : 
M-12 centres de tri de matériaux secs (M-2 Contrôle de certains lieux de valorisation de matières 
résiduelles) 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301301648 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7550-16-01-0021800 Nº de document :  401780354 

But de l’intervention :  
Réaliser une inspection annuelle programmée dans le cadre du programme M-12 pour les centres de tri 
de matériaux secs. 

 

2 Lieu concerné par l’intervention  E     -     + 

1 Nom du lieu :  Conteneurs Rouville 

Nom usuel du lieu :                          

Nº du lieu :  X2082835 Type de lieu :  
centre de tri, récupération, transformation 
matières résiduelle 

Localisation du lieu :   Adresse du lieu : 3200, boul. Industriel 
Chambly (Québec)  J3L 4V2 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,420883333:-73,279527778 

 

3 Intervenant du lieu  E     -     + 

# Nom Implication dans le lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu  

SAGO 

1 9031-8080 Québec inc. propriétaire 
3200, boulevard Industriel 
Chambly (Québec)  J3L 4V2 

Y2053846 X2082835 

 

4 Condition météo ¨ SO 

Description :                                                                                                                                                      ¨ Précisions 

 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C) E     -     +      ¨ SO 

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1 þ ¨    

2 þ ¨ _______________________  ----:  

 

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :  þ oui ¨ non ¨ s. o. 

Mode d’identification :  ¨ verbale þ preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de : directeur 

 

6 Plainte þ SO 

 

7 Photo numérique ¨ SO 

Nombre de photos prises sur le terrain : 7 Nombre de photos intégrées au rapport : 7 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Lucie Veilleux avec un appareil photo de type Canon PowerShot A1200. 
L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de 
l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  
Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-16\veilu02\7550-16-01-0021800\2019-01-29 
Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

 

7.1 Modification apportée aux photos numériques E     -     +      þ SO 
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8 Grille d'intervention annexée E     -     +      ¨ SO 

# Numéro Titre 

1 _______ M-12 -Grille d'inspection des lieux de tri de matériaux secs 

 

9 Autre pièce annexée au rapport E     -     +      ¨ SO 

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Carte 1 Localisation 

2 Document 2 Registre des entrées et sorties de matières 

3 Document 3 Certificat d’autorisation du 2006-10-24 

4 Document 4 Rôle d’évaluation foncière 

5 Document 5 Registre des entreprises 

 

10 Équipement utilisé E     -     +      þ SO 

 

11 Échantillon E     -     +      þ SO 

 

13 Description de l’intervention 

 
Je rencontre le directeur à son bureau. L’entreprise offre un service de location de conteneurs. Les clients qui apportent des matières 
résiduelles sur ce lieu sont des petits contracteurs locaux. Le site sert aussi d’écocentre pour la municipalité de mai à novembre. À leur 
arrivée, les matières sont pesées sur la balance et déchargées dans le bâtiment, sur le plancher étanche. Les matières résiduelles reçues 
sont triées sommairement avec des pelles mécaniques (les gros morceaux sont mis de côté), puis transbordée grâce au puit de 
chargement pour être expédiées. Tout est envoyé au site de  (lieu no. X2101585), sauf la 
brique qui est envoyée dans une sablière de Rougemont (lieu no. X1606251) et le béton qui est envoyé chez . à 

 (lieu no. 90310327). Dans le cas où des déchets domestiques ou d’autres natures seraient reçus, ils seraient envoyés au site 
d’enfouissement  (lieu no. 90192055). Il s’agit de tous de lieux autorisés à recevoir ces types de 
matières. Il n’y a pas réception de matières non permises (exemple : matières dangereuses). Le directeur mentionne que les 
chargements contenant uniquement de la brique sont déchargés sur le sol, dans un coin du terrain. Je lui rappelle que l’entreposage 
de matières résiduelles à l’extérieur est interdit selon le CA. 
 
Je procède à l’inspection en compagnie de la préposée à la balance. Une affiche indiquant le type de lieu, l’horaire et les tarifs est placée 
à l’entrée du lieu (photo no.1). Le bâtiment renferme des matières résiduelles (photos no.2 et 3). La nature des matières est conforme 
(tôle, bois, foin, laine minérale, gypse, plastique, etc.). Le plancher du bâtiment est en béton. Je remarque de petites ouvertures dans 
le mur derrière les matières. Il sera réparé. Il y a deux quais de chargement, un à chaque extrémité du bâtiment, mais un seul est utilisé 
(photo no.4). Le bâtiment comporte aussi une section garage pour l’entretien des deux pelles mécaniques. La balance se trouve à côté 
du bâtiment (photo no.5). Une vingtaine de conteneurs vides de différentes grosseurs sont entreposés dans la cour arrière (photos 
no.6 et 7). Je ne remarque pas d’entreposage de brique à l’extérieur.    
 
Le directeur me remet une copie du registre pour le mois de janvier 2019 (annexe 2). Les clients non-réguliers ne possédant pas de 
compte à l’entreprise sont identifiés « Cash client Rouville ». 
 

 

14 Vérification complémentaire à l’intervention ¨ SO 

 
Le registre comporte la date, le numéro du billet de pesée, le nom des clients, la nature et la quantité. Un sommaire des entrées du 
mois selon la nature est inclus. La liste des sorties indique que tout est allé à . 
 

 

15 Conclusion 

 
La présente inspection ne permet pas de constater de manquement.  
 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés E     -     +      þ SO 

 

12 Mise en contexte ¨ SO 

 
Il s’agit d’un centre de tri de matériaux secs pour lequel un certificat d’autorisation (CA) est délivré le 24 octobre 2006 (annexe 3). Le 
terrain (annexe 4) est situé dans le quartier industriel (carte 1). Les matières visées sont le bois, le bardeau d’asphalte, le béton, le 
métal, le gypse, le plastique, la laine minérale et la brique. Les quantités prévues sont de 60 tonnes par jour. Toutes les opérations sont 
effectuées à l’intérieur, sur un plancher de béton. Il n’y aura aucun entreposage à l’extérieur. Aucun conditionnement n’est prévu. Un 
registre consignant les entrées et sorties sera tenu. Le CA ne précise ni le contenu spécifique du registre ni les quantités d’entreposage 
permises. 
 
À noter que . a fait l’acquisition de  (annexe 5). 
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17 Recommandations 

Ainsi, je recommande de fermer l’intervention. 

Rédigé par : Lucie Veilleux Fonction : Inspectrice 

Signature : Date de signature : 2019-02-12 

18 Vérification du rapport d’intervention ¨ SO

Approuvé par : Jonathan Davies Fonction : Chef d'équipe 

Signature : Date : 

Commentaires : 
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PROGRAMME DE CONTRÔLE M-12
Grille d’inspection des centres de tri de matériaux secs

Identification 

Date de l’inspection : 2019-01-29

Inspecteur : Lucie Veilleux Nº du rapport d’inspection : 401780354

Nom du lieu : Conteneurs Rouville Nº du lieu : X2082835

Éléments pertinents à vérifier du programme de contrôle du CA

Éléments Conformité Commentaire
(inscrire un No)

OUI NON SO NV
Tenue de registre (entrée, sortie)
Matières admissibles
Étanchéité des infrastructures ouvertures dans le mur à réparer

Délimitation des aires d’entreposage

Type d’équipement en place pelles mécaniques

Disposition des déchets lieux autorisés

Émission de bruit et poussières
Rapport annuel (le cas échéant)
Autres : aucun entreposage extérieur

Estimation des volumes entreposés et destination  (usage)

Type de matières Volume (m³) Préciser la destination des matières Commentaire
(inscrire un No)

Asphalte
Bardeau d’asphalte

Bois n.d. .

Bois traité
Brique
Béton
Métaux
Déchets n.d.

Autre (gypse, laine minérale) n.d.

SO = sans objet (ne s’applique pas)

NV = non vérifié 

Commentaires 
No Commentaires (en lien avec les volumes de matières accumulées, les opérations de tri, la qualité du tri, etc.)

Points de vérification avant l’inspection

Noter les renseignements pouvant être utile pour la réalisation de l’inspection tels que : les volumes d’entreposage (hauteur et 

superficie) par matière, le temps d’entreposage selon le certificat d’autorisation.

 
Les matières visées au CA sont le bois, le bardeau d’asphalte, le béton, le métal, le gypse, le plastique, la laine minérale et la brique. 
Les quantités prévues sont de 60 tonnes par jour. Toutes les opérations sont effectuées à l’intérieur, sur un plancher de béton. Il n’y 
aura aucun entreposage à l’extérieur. Aucun conditionnement n’est prévu. Un registre consignant les entrées et sorties sera tenu. 

Articles 23-24 de la L.A.D.
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Conteneurs Rouville (7550-16-01-0021800) 



Annexe photos 
Conteneurs Rouville (7550-16-01-0021800) 
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IMG_1949.JPG 

Image 1. Affiche à l'entrée 

 

IMG_1951.JPG 

Image 2. Matières reçues 
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IMG_1950.JPG 

Image 3. Matières prêtes à être chargées 

 

IMG_1952.JPG 

Image 4. Zone de chargement  
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IMG_1953.JPG 

Image 5. Balance 

 
IMG_1954.JPG 

Image 6. Conteneurs vides 

 
IMG_1955.JPG 

Image 7. Conteneurs vides 
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